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Introduction

La relation thérapeutique infirmière-client est l’un 
des fondements de la pratique infirmière. Il est 
attendu des infirmières immatriculées (II) qu’elles 
se comportent, interagissent et communiquent de 
manière professionnelle et qu’elles projettent une 
présence professionnelle en tout temps. Les limites 
professionnelles sont la ligne de démarcation entre 
le comportement thérapeutique d’une II et tout 
autre comportement, qu’il soit bien intentionné ou 
non, qui pourrait diminuer l’efficacité des soins 
infirmiers dispensés au client. Elles donnent à 
chacun le sentiment d’avoir un contrôle légitime 
dans la relation. Il incombe à l’II de déterminer les 
actions et les comportements qui dépassent les 
limites établies et font basculer la relation d’une 
relation thérapeutique à une relation dont la 
nature n’est ni thérapeutique, ni professionnelle.

Le terme « client » englobe toute la gamme de personnes et de groupes avec 
qui les II peuvent interagir et peut comprendre des personnes, des familles, 
des groupes, des populations et des communautés, de même que des 
étudiants, des collègues et d’autres professionnels de la santé.
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Qu’est-ce que la transgression des limites?
Toute action ou tout comportement qui dépasse les limites 
établies dans la relation thérapeutique entre l’infi rmière et le 
client. Même si un comportement semble approprié, il n’est 
pas acceptable s’il satisfait aux besoins personnels de l’II 
plutôt qu’aux besoins du client. 

Par exemple :

• violence physique 
• violence verbale 
• violence aff ective 
• violence sexuelle 
• exploitation fi nancière 
• négligence
• insensibilité aux croyances et aux valeurs 

religieuses et culturelles 

Qu’est-ce que la violence?
L’abus de pouvoir ou un abus de la confi ance, du 
respect ou de l’intimité entre l’II et le client alors que 
l’II sait qu’une telle conduite pourrait nuire ou qu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce qu’une telle conduite 
nuise au client sur les plans physique, aff ectif ou spirituel.

Qu’est-ce que la négligence?
Manifestation de comportements à l’égard du client qui 
pourraient être raisonnablement perçus par le client, ou 
d’autres comme une violation du devoir de diligence 
professionnelle.

Que dois-je faire si j’ai des préoccupations?
Les limites d’une relation professionnelle constituent une 
question complexe. Aussi compétentes et attentionnées 
qu’elles soient, les infi rmières immatriculées peuvent faire 
des erreurs. Si un comportement ou une relation avec un 
client vous préoccupe, posez-vous les questions suivantes :

• Est-ce conforme au Code de déontologie des infi rmières et 
infi rmiers de l’Association des infi rmières et infi rmiers du 
Canada?

• Est-ce conforme à la Norme d’exercice : La relation 
thérapeutique infi rmière-client de l’AIINB?

• Est-ce conforme à votre devoir d’agir dans le meilleur 
intérêt de votre client?

• Le geste favorise-t-il l’autonomie et l’autodétermination 
du client?

Intervenir rapidement protège le client 
contre les préjudices et peut aider les II 
et d’autres à traiter effi  cacement les 
préoccupations relatives aux limites 
professionnelles.

• Est-ce un comportement ou une interaction dont vous 
vous sentiriez fi ère?

• Le comportement est-il conforme au rôle de l’II de ce 
milieu?

Si vous avez répondu « non » ou « je ne sais pas » à l’une ou 
l’autre question, n’oubliez pas que c’est à vous, et non au 
client, de maintenir la relation thérapeutique.

Pour protéger le client contre les préjudices, 
vous devez faire cesser le comportement.
Parlez à votre supérieure immédiate et obtenez des conseils 

sur la façon de procéder. Utilisez les services confi dentiels du 
Service de la pratique de l’AIINB pour vous aider à décider 
comment faire face à la situation.

Si la relation entre une collègue et un client vous préoccupe, 
votre responsabilité est toujours de protéger le client. 
Consignez les faits. Si vous le pouvez, discutez de vos 
préoccupations avec votre collègue. Si vous n’êtes pas en 
mesure de parler directement à l’II, l’étape suivante est de 
parler à votre supérieure immédiate. Déterminez les mesures 
qui, à votre avis, seront appliquées pour régler la situation. 
Ne laissez pas un problème ou une situation persister sans 
que des correctifs soient apportés.

Plus vous agissez tôt, plus il est probable que la situation 
puisse être résolue avant que du tort soit causé au client ou à 
l’infi rmière immatriculée.
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